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Le Groupe interdisciplinaire de réflexion sur les traversées sud-alpines 
et l'aménagement du territoire maralpin 

(GIR  MARALPIN) 
 

PRÉSENTATION 
 
 

Le Groupe interdisciplinaire de réflexion sur les traversées sud-alpines et l'aménagement du territoire maralpin 
(GIR Maralpin), a été fondé en 1996 [date de déclaration : 14 février 1996 ; J.O. du 13 mars 1996 (p. 1255)]. "Il 
a pour vocation de rassembler les enseignants universitaires, chercheurs et experts, français et étrangers, de 
toutes disciplines, aux fins de contribuer à l'analyse approfondie de la problématique de l'aménagement du 
territoire, des voies de communication et des transports, ainsi que la protection de l'environnement, dans les 
zones littorale et maralpine (Alpes de la Méditerranée)" [cf. Article 2 des statuts]. 
 
Les activités du GIR Maralpin, sous forme de débats, d'analyses et de synthèses, s'enrichissent de travaux dirigés 
(stages) et de recherches universitaires (mémoires, thèses) sur des sujets d'investigations ou d'études ressortissant 
aux thèmes précités. Ces travaux ont pour aboutissement des conférences, des publications ainsi que des 
communications devant des instances nationales et internationales. 
L'ensemble de ces activités s'adresse tant à la société civile qu'institutionnelle pour une prise en compte attentive 
des critères de développement durable et de protection de l'environnement dans tous les projets d'aménagement 
des territoires fragiles et convoités du sud des Alpes et du littoral méditerranéen. 
 
Le GIR Maralpin, qui fonctionne en réseau, dispose d'une représentation à l'Université de Gênes [Ligurie (It)] et, 
en Région parisienne, d'une délégation auprès des administrations centrales. Il tient des réunions mensuelles se 
déroulant pour la plupart à la Faculté de Droit et de Sciences économiques de l’Université de Nice - Sophia 
Antipolis, 
Le GIR Maralpin, maintient en outre le contact entre ses adhérents, ses membres associés, et ses correspondants, 
par un bulletin de liaison et des dépêches électroniques (InfoCirc@maralpines) ainsi que par un site Internet sous 
l'adresse www.gir-maralpin.org. 
 
Le GIR Maralpin s'est récemment vu accorder l'agrément interdépartemental pour la protection de l'environ-
nement pour la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur [Arrêté n° 2004-277, en date du 9 septembre 2004, du Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur]. 
 

 
__________ 
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